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MUTATIONS ECONOMIQUES ET SOCIALES DANS L’ESPACE GAULOIS A LA FIN DE L’ANTIQUITE

Pourquoi l’Empire Romain s’est-il écroulé ? Comment est-on passé de l’Antiquité au Moyen Age ? Et plus précisément, comment est-on passé du système esclavagiste des latifundia romains de l’Antiquité au système des seigneurs féodaux sur leurs grands domaines ?

Les progrès en céramologie et en numismatique nous aident à répondre de nos jours à ces questions pour lesquelles on avance plusieurs hypothèses. Cependant, on peut dresser un bilan de la situation.

Le Bas Empire se signalait par une participation importante de l’Etat à l’organisation et à la consommation des productions agricoles, minières et artisanales. 
Les ateliers monétaires sont les mieux connus car ils faisaient l’objet d’un monopole impérial, surveillés et contrôlés par le comte des Largesses sacrées (d’où les frappes illégales durant les périodes d’anarchie). 
L’augmentation des besoins dans les régions de garnison contraignit les empereurs à multiplier les ateliers monétaires notamment en Gaule : Lyon, Trèves, Amiens et Arles. On y frappait la monnaie d’or, le solidus créé par Constantin, la monnaie d’argent, et surtout les pièces de cuivre qui servaient à l’usage quotidien, les numni. 
[image: image1.jpg]



Les mines étaient elles aussi placées sous la direction du Comte des Largesses sacrées, mais leur exploitation était concédée en partie à des personnes privées. On exploitait, en Gaule, souvent à ciel ouvert, de nombreuses mines de fer, d’or et de plomb. 
Pour la consommation des armées et de celle des fonctionnaires, l’Etat Impérial avait institué un grand nombre de fabriques d’armes et d’armures, d’ateliers d’orfèvrerie, de manufactures de tissage et de confection de vêtements comme celles d’Amiens, Arles, Lyon qui confectionnaient des lainages et autres tissus de luxe. 
Si on ajoutait à cela les services de la poste publique, le cursus publicus qui comportait un service des marchandises, les carrières publiques de pierre et de marbre, il est certain que l’Etat subvenait en grande partie à la plupart de ses besoins.

Le produit des impôts indirects, comme les taxes militaires payées par les cités ou par les propriétaires terriens, était également perçu en nature : fourniture de chevaux, productions agricoles, approvisionnement en bois de chauffage. Mais cet impôt en nature ne constituait qu’une part limitée des rentrées fiscales. On a longtemps considéré excessive, étouffante, totalitaire, cette ingérence de l’Etat dans les circuits économiques, qui se seraient ainsi atrophiés, laissant en place une économie naturelle dont les invasions barbares auraient ensuite aggravé la léthargie. 

L’économie de l’Empire tardif était de plus irriguée par un circuit commercial « privé », celui des grands propriétaires fonciers. Ce commerce privé (échanges de denrées et de produits artisanaux de villa en villa ou entre domaines de parents et alliés) de l’aristocratie accompagne tout un mode de vie dans les campagnes.

Au 6ème siècle, les rois francs ne renièrent pas l’héritage romain. Il leur fut cependant difficile de lever l’impôt foncier auquel les populations s’étaient déshabituées au cours des décennies de troubles. Mais ils conservèrent le monopole de la frappe des monnaies et l’usage d’ateliers artisanaux nombreux, répartis dans les différentes cités et villas où résidaient les cours mérovingiennes.

Les grands domaines royaux, les villae de l’aristocratie gallo-franque et les domaines si nombreux des églises et des monastères restaient le cadre de ce commerce « privé » qui s’est développé dans le période précédente en Gaule. Quant au commerce des produits de luxe lointains, il arrivait dans les ports à l’embouchure des grands fleuves comme Arles, Nantes, Bordeaux. Il restait aux mains de commerçants orientaux ou juifs poursuivant ainsi les activités de leurs ancêtres installés dans ces cités, dès le début de la romanisation de la Gaule. 

Même si le couvert forestier dominait avec plus de vigueur encore des régions pourtant très boisées aujourd’hui, il s’avère aléatoire de vouloir comparer cet univers forestier avec le nôtre, car la forêt française a subi de telles modifications, à partir du 18ème et surtout du 19ème siècle, qu’elle ne correspond guère quant à son paysage et à ses espèces, à son ancêtre du Moyen Age ou de l’Antiquité. 
Le saltus des Romains était formé de tout ce qui n’était pas cultivé : forêts et surtout bois, landes et marais (si nombreux avant les grands travaux de drainage de l’époque moderne, on l’oublie souvent !), terres en friches et terres de pâturages et de transhumance, également très nombreuses car l’élevage était un élément primordial de l’économie. 
Quant au saltus impérial, puisque les domaines cultivés, les terres et les bois en friche appartenaient à l’empereur, il passa vite aux mains des rois wisigoths, burgondes puis mérovingiens, qui y taillèrent leurs indispensables réserves de chasse : ils inventeront au 7ème siècle le mot forestis pour les désigner. 
Ils firent respecter à leur profit la sévère législation théodosienne établie dans le monde romain pour lutter contre les braconniers, les voleurs de troupeaux et les brigands.

Cet univers de la silva est donc l’élément le plus immuable dans l’espace et dans le temps de la Gaule de l’Antiquité tardive. Les experts en climatologie pensent toutefois qu’une modification climatique (humidité et fraîcheur accrues) a favorisé une nette progression des espèces arborifères. 
L’univers des textes littéraires met en évidence la place déterminante de ce monde de la forêt dans la vie quotidienne, économique, culturelle, sociale et religieuse. Bois, charbon, minerai, pierres, pacages, glandées, miel, fruits sauvages, gibier, poissons des marais, glu, osier entraient entre autres, dans l’organisation de la ferme et de toute maison rurale. Le paysan allait parfois très loin pour la corvée de bois, mais il disposait assez facilement de ces matières premières dans les lisières des forêts, près des clairières de défrichement. 

La correspondance que s’échangèrent certains grands aristocrates du sud de la Gaule, Ausone, Paulin de Nole ou Sidoine Apollinaire, les vestiges de villas (Montmaurin en Haute-Garonne, Séviac dans le Gers, Plassac en Gironde, Saint Julien les Martigues dans les Bouches du Rhône), les admirables mosaïques à décor végétal retrouvées à Bordeaux ou les sarcophages de l’école d’Aquitaine, tous ces éléments contribuent à mettre en scène le sentiment de prospérité et de douceur de vivre que pouvaient ressentir les élites du sud de la Gaule et dans une moindre mesure, le reste de la population. 
Ces témoignages archéologiques et littéraires sont révélateurs du mode de vie et de la richesse d’une élite, une fraction extrêmement étroite de la population, celle de l’aristocratie propriétaires de biens fonciers. Mais aussi, des ressources de la Gaule Méridionale et de l’Aquitaine qui semblent traverser les vicissitudes de l’époque avec une capacité de reprise agricole, voire commerciale, assez remarquable. N’est-ce pas d’ailleurs la raison qui incité les Wisigoths à choisir l’Aquitaine comme terre d’élection ? 

Or, cette partie des Gaules a toujours été considérée comme une prolongation du domaine méditerranéen pouvant donner blé, huile, vin, fruits, selon les méthodes préconisées par les agronomes romains. 
L’essentiel des sites connus aujourd’hui s’éparpille le long de la Garonne ou de ses affluents. Les domaines abritaient des villae, très nombreuses et de dimensions extrêmement variables. Chaque villa comportait une ferme, la pars rustica qui permettait non seulement d’exploiter le domaine, mais également d’y entreposer les récoltes afin d’avoir des réserves, souci constant des propriétaires. Le surplus était commercialisé, soit dans le cadre des échanges entre villae soit dans le cadre d’un commerce urbain avec les marchés proches ou d’un commerce interrégional, voire spéculatif en période de famine, puisque la proximité d’un fleuve navigable qui avait présidé à l’établissement d’une villae permettait ces échanges lointains. 

Les ports de la Gaule demeuraient très actifs : Bordeaux, Narbonne, Arles, Marseille. 
Leur activité est désormais mieux quantifiable grâce à l’étude des provenances et des lieux d’expédition des céramiques et des amphores. 
Ces ports cités importaient encore au 7ème siècle la vaisselle d’Afrique, alors que les amphores africaines représentaient quant à elles, plus de la moitié du volume des arrivages de denrées transportées dans ce type de conteneur au 5ème siècle à Marseille. La cité portuaire demeurait donc la « porte de l’Afrique » et recevait l’huile et le vin des anciennes provinces romaines africaines. L’activité portuaire est aussi intense dans les ports d’Arles et de Narbonne, mais les cargaisons qui y étaient débarquées, paraissent avoir été davantage en provenance d’Espagne : vin, huile, conserves de poissons, garum. 
Enfin, on trouve la présence parmi les nombreux sarcophages et chapiteaux d’Arles et de Marseille, de spécimens fabriqués avec des marbres de Carrare, sculptés dans les ateliers de Rome (sarcophage de Trinquetaille près d’Arles).
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Le dynamisme économique d’Arles, qui avait reçu le nom de Constantia Urbs sous Constantin, grandit grâce à sa fonction de capitale impériale à partir de l’année 407. Détrônant Trèves, prise dans la tourmente des invasions, elle devint rapidement dans le sud de la Gaule, la cité la mieux placée pour accueillir les bureaux du préfet du prétoire des Gaules-Espagnes-Bretagnes, et ceux du vicaire des Sept Provinces. Elle communiquait en effet plus aisément que d’autres cités rivales comme Vienne par exemple, avec la plaine du Pô par le col du Mont-Genèvre et par mer, avec l’ensemble de l’Italie, et notamment avec Ravenne.

Outre les denrées agricoles produites dans la région (les vins et les huîtres du Bordelais par exemple), la céramique faisait partie des exportations de la Gaule du Sud (céramique dite à « l’éponge » qui imitait la sigillée, rouge, vernie et ornée d’un motif en relief). 
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Dans le domaine de l’artisanat, on peut supposer que les solides traditions gauloises se conservèrent : les verreries du sud-est de la Gaule et l’industrie du marbre dans les Pyrénées (carrières de St Béat). 
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A Trèves, dans le quartier Saint-Irmine, on découvrit d’immenses greniers à blé destinés à l’approvisionnement de la ville et des garnisons rhénanes. L’artisanat devait pouvoir aux nécessités des troupes cantonnées tout le long du limes. L’acheminement des denrées agricoles venant des riches plaines céréalières de la Gaule du Nord et de l’Est, de même que la production vinicole locale (vins de la Moselle) et tous les produits méditerranéens de luxe, expédiés depuis le Sud de la Gaule par les routes (par Langres), les voies d’eau (la Saône) assuraient le dynamisme des corporations de marchands, naviculaires et nautiers. Leurs extraordinaires monuments funéraires en sont témoins. Cet intense trafic commercial et cette prospère industrie s’écoulaient en partie chez les peuples barbares installés de l’autre côté du Rhin : vases de bronze, orfèvrerie, argenterie, verrerie, objets de luxe, etc. 

D’autres villes tiraient profit des marchés rhénans et trans-rhénans : Langres, nœud routier important, centre de production textile comme Amiens qui fut aussi un centre production d’épées longues et de boucliers avec Reims; Cologne, centre le plus actif de l’industrie de la verrerie. La situation de la région se ressentit des raids barbares et des nombreux pillages de cités, mais les vices de la population semblent avoir conservés de grandes festivités publiques. Metz se distinguait par le commerce du sel, de nombreux ateliers monétaires et un palais royal.

Les enceintes des cités construites durant le Haut-Empire revêtaient une fonction symbolique et non pas exclusivement défensive et n’auraient pas délimité une surface totalement habitée. On suppose un habitat extérieur à des enceintes tardives. Les citadelles laissèrent, à l’extérieur de leurs murs, certaines zones d’habitation provisoires ou définitives, ainsi que les quartiers d’artisanat, les nécropoles et les loca sancta qui s’y développèrent. Des jardins, des vergers, des vignes y furent cultivés pour les besoins immédiats des citadins. Le développement des suburbium (les quartiers hors les murs) est lié à celui des bâtiments religieux : basiliques, oratoires, monastères, hôpitaux et hospices des pauvres, baptistères. Ils formaient une couronne de fondations religieuses qui modifie ici encore l’image traditionnelle de villes réduites à leur plus simple expression.

La prospérité des cités de la Gaule s’est jugée à leurs constructions. Or, si les grands temples, les monuments de distraction, les thermes publiques, les forums ont bien été détruits ou reconvertis par des monuments chrétiens, cathédrales, groupes épiscopaux dans le centre urbain, cette activité bâtisseuse est en soi la preuve d’une richesse urbaine qui a su trouver là l’expression de son patriotisme urbain.

L’évolution sociale amorcée par les grandes réformes du 3ème et début du 4ème siècles, a transformé la société d’ordre qui prévalait sous l’Empire en une société de classes où la distinction fondamentale ne se fit plus qu’entre une minorité d’honestiores, membres de la notabilité décurionale et de l’aristocratie sénatoriale et une majorité d’humiliores.

Selon Isocrate, apprendre à bien parler, c’était en même temps apprendre à bien penser et même à bien vivre. Il y avait peu de distinction entre l’éducation et la culture : la maîtrise de l’éloquence en demeurait la valeur de référence. A ce critère se rajoutait la richesse et le mode de vie qui distingua très rapidement, l’humain civilisé du Barbare, le Romain du Wisigoth, du Burgonde ou du Franc, comme autrefois le Grec se sentait différent du Perse. D’où l’intime conviction de ces notables lettrés qu’il fallait maintenir coûte que coûte l’enseignement traditionnel, que la survie de la culture antique témoignait non seulement des traditions héritées, mais aussi qu’elle était le facteur de résistance dont on devait se servir, lorsque les armes s’étaient tues et que le pouvoir de Rome avait laissé la place aux puissances barbares. 
Ce conservatisme créateur et militant s’illustra en Gaule par le dynamisme des lieux du savoir et de l’éducation : Marseille, Autun, Bordeaux, Lyon, Besançon, Toulouse furent des centres d’études comparables aux universités de Carthage, Milan, Antioche ou Athènes. Ainsi la jeunesse locale poursuivait les études indispensables à leur carrière dans la bureaucratie et maintenait l’élite des notables locaux. 

L’aristocratie gallo-romaine entra en contact avec les nobles germains du fait des rapports de subordination administrative et fiscale : comtes, ducs wisigoths et burgondes administraient les districts, alors que les notables gaulois étaient cantonnés à la gestion des cités. Mais ces nobles barbares abandonnèrent assez rapidement une partie de leurs coutumes ancestrales et adoptèrent le mode de vie romain. Cela se fit naturellement par le passage au latin, même si le bilinguisme, le maintien de systèmes juridiques étanches et l’arianisme ne favorisèrent pas une totale acculturation dans un premier temps. 
Celle-ci fut davantage le fait de l’aristocratie franque. Convertie au catholicisme par son roi, elle trouva dans les rangs de la noblesse gauloise d’ardents supporters de la cause franque. Ce ralliement entraîna une fusion d’abord fonctionnelle des deux aristocraties puis, peu à peu, sociale même si l’interdiction des mariages mixtes fut maintenue jusqu’au 7ème siècle. Mais le phénomène d’acculturation se renversa malgré tout : ce furent désormais les descendants des familles sénatoriales romaines qui empruntèrent l’onomastique (les noms) et les tenues vestimentaires germaniques. 

La société paysanne de la fin de l’Antiquité a été appelée à évoluer dans le temps. Cependant, la petite paysannerie libre qui habitait en majorité dans les vici et exploitait des domaines familiaux en faire-valoir direct, parfois avec quelques esclaves, traverse sans disparaître toutes les périodes jusqu’au 7ème siècle, même si leur condition de travail, les modes d’habitation et les relations avec les grands propriétaires ne les distinguaient guère des servi ou mancipia. Les grands domaines sont à l’origine de la mise en place d’un habitat groupé, hameaux de petites maisons souvent en bois, qui se généralisera en un éventuel village au Moyen Age avec une église paroissiale. Il faut plus parler de transformation des sites que de leur abandon : ainsi les villae disparaissent beaucoup aux 6ème et 7ème siècles. 
L’Antiquité tardive ne vit pas disparaître l’esclavage ni grâce à la charité d’une Eglise qui eût été encline à l’affranchissement systématique des non-libres, ni sous l’effet de l’altération définitive des statuts des humiliores. 
Juridiquement, socialement et économiquement, les esclaves sont présents. Encore très largement approvisionné par la capture de prisonniers de guerre, l’endettement, la pauvreté et la vente des enfants, le trafic d’esclaves apparaît comme un élément toujours très ordinaire de la vie des cités. 
Dans les campagnes, l’esclave n’entrait pas forcément dans une cohorte d’esclaves exploitée sur un grand domaine. Au contraire, on le connaît surtout mentionné individuellement, avec femme et enfants, parfois casé sur un petit lopin et pouvant prétendre à la possession d’un petit pécule. 
La société germanique, elle-même depuis longtemps esclavagiste, a repris et même développé dans ses Codes, l’arsenal répressif à l’encontre des esclaves. 
Quant à l’Eglise, d’une part elle s’est comportée très vitre en puissance économique foncière, soucieuse des avantages provenant de la main d’œuvre servile et d’autre part, elle n’a jamais prôné ni pratiqué l’affranchissement en masse des esclaves, la servitude étant considérée comme un des résultats du péché originel. 
Tout concourait donc au maintien de l’esclavage dans la société de l’Antiquité tardive et du haut Moyen Age, dans des formes et des conceptions qui étaient déjà largement celles du Haut Empire, exceptée celle du latifundium esclavagiste qui avait d’ailleurs disparu au début de l’ère chrétienne, à supposer qu’il ait jamais existé en Gaule. 

Chaque peuple barbare installé en Gaule au cours des 4ème et 5ème siècle, maintint la structure sociale des tribus germaniques dans laquelle un petit nombre de nobles exerçait une suprématie économique sur le reste de la population. La conquête de l’ensemble de la Gaule par les Francs permit la diffusion auprès des populations locales des modes guerrières et vestimentaires qui, peu à peu, vont s’uniformiser et devenir « mérovingiennes » après avoir été typiquement franques.

Le maintien d’un certain nombre de corporations d’artisans et de marchands dans les cités alla de pair avec leurs activités commerciales et avec la construction ou la reconstruction des monuments, surtout chrétiens. Le témoignage de ces métiers n’échappe pas aux investigations des historiens. 
Mais s’ajoute désormais à cette catégorie sociale qui vit des transformations de la cité chrétienne, toute une foule de pauvres gens, mendiants, malades, pèlerins et voyageurs, qui entourent les basiliques et les établissements charitables et hospitaliers, construits par l’Eglise pour donner des formes plus rationnelles à son devoir de charité. 
Au 6ème siècle, apparaissent dans les cités et les bourgs ruraux, les matricules des pauvres, des listes de pauperes quotidiennement secourus par l’Eglise. Par sa parure monumentale, basilicale et monastique qui la transfigure, par son clergé et ses moines qui l’habitent en grand nombre, par ses pèlerins et ses pauvres qui lui demandent protection et secours, par le temps liturgique qui la rythme désormais, la cité est ainsi toute entière redessinée par la topographie chrétienne.

Cette irruption de la pauvreté dans le paysage social des villes de la Gaule mérovingienne est-elle le symptôme d’une paupérisation de l’ensemble de la population du 6ème siècle? 
Faut-il croire les auteurs anciens et certains historiens qui voient là les effets désastreux de la grande vague de peste qui ravagea une partie de l’Europe et la Gaule à partir de 541 ? 
Cette peste aurait contribué à affaiblir le versant méditerranéen de l’Europe et aurait ainsi concouru au basculement vers le Nord des courants d’échanges, déplaçant radicalement le centre de gravité de la Gaule vers les contrées septentrionales à partir du 7ème siècle, faisant naître une autre Gaule, davantage tournée vers les mondes à venir du Nord de l’Europe médiévale.
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